
Contester l’offre d’indemnisation de son assureur pour son véhicule accidenté
 Accéder au Modèle de document 
Permet de saisir son assureur en cas de désaccord sur l’estimation de la valeur de son véhicule avant l’accident.

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R20344

https://www.inc-conso.fr/content/vous-contestez-loffre-dindemnisation-de-votre-assureur-pour-votre-vehicule-accidente
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R20344
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